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Avis de l’Etablissement sur deux demandes 
d’autorisation unique « loi sur l’eau » 

 
Dossier de déclaration d’intérêt général relatif au x travaux de restauration et d’entretien des 
cours d’eau sur le bassin versant du Fouzon 
 
Par courrier du 2 août 2016, la Direction Départementale des Territoires de l’Indre a sollicité l’avis de 
l’Etablissement sur le dossier de déclaration d’intérêt général (DIG) relatif aux travaux de restauration 
et d’entretien des cours d’eau du bassin versant du Fouzon, déposé conjointement par 5 syndicats 
intercommunaux (Cf. Carte 2, page suivante). Cette sollicitation intervient en application de l’article 
L211-7 du code de l’environnement, qui prévoit pour un projet de cette importance que soit demandé 
l’avis de l’EPTB compétent.  

Il est rappelé que la procédure de DIG permet aux collectivités territoriales et à leurs groupements de 
conduire une large gamme d’actions présentant un caractère d’intérêt général ou d’urgence, dans le 
domaine de la gestion des eaux, de la protection contre les inondations et de préservation des milieux 
aquatiques. Elle permet de faire participer financièrement aux opérations les personnes qui ont rendu 
les travaux nécessaires ou qui y trouvent intérêt. Enfin, elle légitime l’intervention des collectivités 
publiques sur des propriétés privées au moyen de fonds publics. 

I. Présentation générale 

1. Périmètre d’intervention 
 

Le périmètre concerné est celui du bassin versant du Fouzon, intégralement compris dans celui de la 
procédure du SAGE Cher aval (Cf. Carte 1). 

 

 
 
D’une superficie, de près 1 000 km² avec plus de 400 km de cours d’eau, il concerne 
administrativement la région Centre-Val de Loire, 3 départements (Cher, Indre et Loir-et-Cher), 6 
communautés de communes et 57 communes. 
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Carte 2 extraite du dossier de demande d’autorisation 

 
Concernant l’état écologique global des masses d’eau du territoire, il ressort que seul le Nahon amont 
est classé en bon état, les 9 autres étant caractérisées par des classes de qualité moyenne à 
médiocre (paramètres déclassant : indice poisson, nitrates, phosphore total et oxygène). 
 

 
2. Objet du dossier 
 

Le présent dossier de DIG est déposé dans le cadre d’un projet de Contrat Territorial Milieux 
Aquatiques (CTMA) porté par les 5 syndicats intercommunaux cartographiés ci-dessus, ainsi que par 
le syndicat mixte du Pays de Valençay en Berry qui assurera l’animation et les actions incluses dans 
le volet communication. 
 
Ce projet de CTMA prévoit sur une durée de 5 ans des actions de restauration : 

o des annexes et du lit majeur (aménagement de frayères et restauration de zones 
humides) ; 

o des berges et de la ripisylve (aménagement de 67 points d’abreuvement pour le bétail 
avec pose de clôtures, entretien de la végétation (48 km) et plantations (environ 5  
km)) ; 

o de la continuité écologique (mise en place d’une règle de gestion hivernale pour 
environ 68 ouvrages, aménagement (15) et suppression (38) de certains 
seuils/déversoir/pont cadre…, étude spécifique sur environ 10 ouvrages prioritaires) ; 

o du lit mineur (15,4 km - mise en place d’épis, déflecteurs et de radiers, recharge en 
matériaux, réduction de la section d’écoulement par mise en place de banquettes 
latérales, …) ; 

 
Les travaux seront accompagnés par des actions : 

• d’animation ; 
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• de communication et de sensibilisation ; 
• suivis, d’études et de bilans pour vérifier l’efficacité des travaux et renforcer les connaissances 

du territoire. 
 
Le programme d’actions, dont le coût global s’élève à environ 2,557 M€ HT, est financé par  l’Agence 
de l’Eau Loire-Bretagne (50,2%), la Région Centre-Val de Loire et le Département du Cher (26,6%), 
les syndicats intercommunaux (23,2%) 
 
 
Répartition du coût global par type d’actions pour l’ensemble du bassin du Fouzon 

 

 
 

II. Proposition d’observations de l’Etablissement sur le projet de DIG 

En premier lieu, en tant que structure porteuse du SAGE Cher aval, l’Etablissement souligne 
positivement l’association de représentants de la CLE (élu + animateur) aux phases préalables de 
définition du présent programme de travaux et rappelle que la disposition n°2 du projet SAGE prévoit 
que les porteurs de programme contractuel sont invités à transmettre périodiquement à la CLE des 
informations relatives à l’état d’avancement des actions. 
 
Ensuite, au regard des éléments présentés dans le dossier, le programme d’actions ne semble pas 
présenter d’incompatibilité avec les orientations générales du projet de SAGE Cher aval, sous réserve 
toutefois de la vérification par la CLE que les actions de restauration de la continuité écologique 
projetées soient compatibles avec les objectifs chiffrés et datés des taux d’étagement attachés aux 
cours d’eau principaux. 
 
Par ailleurs, il est souligné que le présent projet de programme d’actions pourrait être complété par 
des interventions dans des domaines relatifs à d’autres pressions identifiées sur ce sous-bassin 
versant comme celles liées aux pollutions diffuses (nitrates/phosphore) ou encore à la gestion 
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quantitative (étiage notamment). Il est noté toutefois que de telles actions nécessiteraient l’intervention 
d’autres opérateurs que des syndicats de rivières ou des évolutions de ces derniers. 

Il est proposé au Bureau d’approuver la délibératio n correspondante. 

 
 
Chute hydroélectrique du Boutet située au droit du barrage de Châtres/Cher (Loir-et-Cher) sur 
le Cher 
 
Par courrier du 2 août 2016, la Direction Départementale des Territoires du Loir-et-Cher a sollicité 
l’avis de l’Etablissement sur la demande d’autorisation unique loi sur l’eau de la chute du Boutet, 
située au droit du barrage de Châtres/Cher (Loir-et-Cher) sur le Cher, déposée par la société Hydro-
électrique du Boutet. Il est indiqué dans la correspondance que cette sollicitation intervient en 
application de l’ordonnance n°2014-619 relative à l ’expérimentation de l’autorisation unique pour les 
installations, ouvrages, travaux et activités soumis à autorisation au titre de l’article L.214-3 de 
l’environnement.  

 
I. Présentation générale 

1. Aménagement hydroélectrique actuel 
 
Implanté sur le Cher au droit de la commune de Châtres/Cher dans le département du Loir-et-Cher 
(région Centre Val de Loire), il est composé d’un barrage (seuil béton trapézoïdal de 55 m de long – 
hauteur de chute = 3,52 m), d’un vannage constitué de 3 pertuis (hauteur = 2.5 m et 2 fois 2,82 m – 
largeur = 6,4 m), d’un pertuis de décharge (largeur = 4,20 m – hauteur = 2,9 m) et d’une centrale 
hydroélectrique située en rive droite (2 turbines pouvant turbiner 30 m3/s - hauteur de chute = 2,30 m 
- puissance maximale brute = 618 kW).  
 
Il est à noter que le barrage et les dépendances immobilières appartiennent à la commune et le 
matériel de production électrique (2 turbines accouplées à 2 génératrices) est la propriété de 
l’entreprise pétitionnaire qui loue les biens immobiliers (bail emphytéotique 2012-2047). 

 
 



Etablissement public Loire 
Bureau du 21 septembre 2016  Page 5 sur 6 
Point n°10 

 

   

 

 
Vue en plan de l’aménagement 

 
 
Actuellement, en fonctionnement normal, lorsque le débit du Cher est inférieur à 5 m3/s, l’écoulement 
se fait, sans turbinage, par le seuil déversant alimentant le bras rive gauche et par le bras usinier situé 
en rive droite. Au-delà de de ce débit et jusqu'à 30 m3/s, l'usine est exploitée au fil de l'eau et seules 
les fuites des vannes alimentent le bras de rive gauche. Quand le débit entrant excède cette dernière 
valeur, le surplus passe par le déversoir en rive gauche, et le cas échéant par les vannes de 
décharge. Il est à noter l’absence de débit réservé. 

 
2. Objet du dossier 

 
Par arrêté d’avril 1977, la Société Hydroélectrique du BOUTET (SHEB) a été autorisée à turbiner un 
débit de 30 m3/s (19,8 m3/s en surplus du débit correspondant au droit d'eau fondé en titre fixé à 
9,2 m3/s). Depuis 2006, année au cours de laquelle la SHEB a manifesté auprès des services de l’Etat 
son intention de poursuivre l'exploitation de la chute hydraulique, diverses réflexions et procédures 
administratives ont été menées. 
 
Le présent dossier, déposé auprès des services instructeurs par la société pétitionnaire, constitue 
donc la demande de renouvellement d‘autorisation pour une durée de 40 ans. De par ses 
caractéristiques, l’aménagement hydroélectrique du Boutet est concerné par 6 rubriques de la 
nomenclature « eau » dont 4 sous le régime d’autorisation. Etant de plus situé sur un tronçon de l’axe 
Cher, classé en liste 2 au titre de l’article L214.17 du code de l’Environnement, les travaux projetés de 
restauration de la continuité écologique au droit de l’aménagement sont décrits dans le dossier : mise 
en place d’une passe à poissons à bassins successifs, d’une goulotte de dévalaison et de grilles 

1 

2 

3 

Pertuis de décharge et 
centrale hydroélectrique (3) 

Vannage (2) Barrage (1) 
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empêchant la pénétration dans les chambres d’eau de l’usine. Il est relevé également l’instauration 
d’un débit réservé égal à 8 m3/s soit un peu plus du 10e du module avec une répartition entre les 
différents dispositifs décrits ci-dessus. 
 

II. Proposition d’observations de l’Etablissement 

Il est tout d’abord relevé que la demande d’autorisation, sur laquelle l’avis de l’Etablissement est 
sollicité, concerne une activité privée et que les travaux projetés ne présentent aucun caractère 
d’intérêt général. Ainsi, l’obligation de l’Etablissement à se prononcer dans cette phase d’examen 
préalable n’est pas avérée. 
 
Toutefois, cet aménagement hydraulique concernant un territoire et des domaines d’interventions de 
l’Etablissement, les observations générales suivantes sont formulées : 
 

- La solution de maintenir l’ouvrage ayant été prise par les propriétaires et gestionnaires de 
l’ouvrage, la mise en place d’une passe à poissons desservant les deux bras est une 
nécessité. Si cet équipement est bien prévu, on peut s’interroger sur son attractivité et donc 
son efficacité dans le bras rive gauche. En effet, pour des débits inférieurs à 30-40 m3/s, le 
débit réservé sera restitué par le déversoir dans le cours principal du Cher soit à l’opposé de 
la passe à poissons. Le constat pourrait également être le même lors des très hautes eaux 
avec un attrait créé par l’ouverture des vannes insuffisant. Le manque de précision du dossier 
ne permet pas de lever les doutes à cet égard. 

 
- Le type de dispositif retenu pour la montaison nécessite un suivi et un entretien régulier pour 

assurer son parfait fonctionnement. Le dossier n’apporte aucun élément quant aux moyens 
humains (fréquence des visites, identité des personnes en charge du suivi) et techniques qui 
seront mis en place pour cet entretien. De plus, afin de le réaliser en toute sécurité, la mise en 
place d’un dispositif permettant une mise hors d’eau de la passe est nécessaire (exemple : 
rainures pour battardage amont). Or, aucun aménagement spécifique ne semble être prévu  
notamment sur les plans intégrés au dossier.  

 
- Pour la dévalaison, les aménagements prévus par le pétitionnaire répondent aux enjeux 

locaux ainsi qu’aux exigences techniques.  
 

- Concernant les travaux, il apparaît nécessaire de prévoir la mise en place d’un bassin de 
décantation pour les eaux de pompages du chantier.  

 
Au regard des éléments présentés dans le dossier, le projet d’aménagement du barrage ne semble 
pas présenter d’incompatibilité avec les orientations générales du projet de SAGE Cher aval – sous 
réserve  bien entendu de vérification et validation par la CLE. 
 
Il est proposé de transmettre ces observations à la DDT du Loir-et-Cher, au Président de la CLE du 
SAGE Cher aval ainsi qu’au Maire de la commune, propriétaire de l’ouvrage. 


